
 
Monsieur Abdelkrim AMOURA
Directeur Régional RFF
22 Rue de l’Arquebuse
21078 DIJON Cedex

Objet : Les résultats des relevés des nuisances 
sonores le long de la voie Besançon Viotte/ 
Besançon Franche Comté LGV.

Besançon le 29 Mars 2013

Monsieur le Directeur,

A la fin de l’année dernière vous avez fait effectuer des relevés légaux de seuils des nuisances sonores le long  
de la voie citée en objet.

Nous vous avions demandé de nous adresser les résultats de ces mesures.

Lors d’une réunion publique à Besançon, le 2O mars 2013, votre représentant nous a indiqué, suite à une 
question posée par notre représentant, que ces résultats étaient en cours d’analyse et qu’ils seraient bientôt  
communiqués.

Nous vous rappelons notre intérêt sur cette question et souhaitons obtenir les conclusions de cette étude. De 
même, nous souhaitons être invités à toute réunion avec les riverains de ce secteur, concernés par cette voie 
ferrée.

Nous vous en remercions par avance et vous prions d’agréer, Monsieur le Directeur,  l’expression de nos  
sentiments distingués.

Le Président,

J.Cl Goudot.
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